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Contenu : 
Le 15 novembre 2019, lors d’une assemblée plénière extraordinaire, les cantons ont adopté l’Accord 
intercantonal sur les marchés publics révisé (AIMP 2019). Cette date a marqué le coup d’envoi des processus 
de ratification dans les cantons. À ce jour (état au 1er juillet 2021), 2 cantons ont adhéré à l’AIMP révisée, tandis 
que 14 autres cantons ont lancé leur procédure d’adhésion. Est-il prévu que le canton de Neuchâtel entame 
prochainement sa procédure d’adhésion ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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